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Approche interdisciplinaire  
des droits de l’enfant
La notion de droits de l’enfant a émergé de la pratique de différents intervenants travaillant avec des 
enfants, qu’ils soient enseignants, éducateurs, assistants sociaux, pédagogues, etc. Ce n’est que plus tard 
que ces droits ont fini par être reconnus officiellement et ont été traduits dans des textes fondamentaux. 
Loin de constituer un enjeu uniquement juridique, les droits de l’enfant émanent de disciplines variées 
et sont appelés à être mis en œuvre par de multiples acteurs. La formation se propose de mettre cette 
diversité au premier plan par une approche globale et critique des droits de l’enfant en vue d’élaborer 
des outils et des méthodes pour les utiliser concrètement.

LE PUBLIC
La formation est proposée aux professionnels œuvrant dans 
les secteurs de :

  la petite enfance,
  l’aide à la jeunesse,
  l’aide sociale,
  la justice (barreau et magistrature),
  l’éducation et l’enseignement,
  la médecine et la santé mentale,
  l’immigration,
  le développement,
  etc.

LES OBJECTIFS
Au terme de la formation, les participants seront capables 
de maîtriser :
  une vision globale des différentes dimensions des droits de 
l’enfant,
  des compétences d’analyse prenant en compte les 
spécificités culturelle, sociale et géographique des droits de 
l’enfant,
  des outils permettant l’implémentation des droits de l’enfant,
  des modes d’action visant à faire respecter ces droits.

LA PÉDAGOGIE & L’ÉVALUATION
La formation sera interactive, les apports théoriques des 
différentes disciplines seront complétés par des études 
de cas, des jeux de rôles et des débats. Les participants 
échangeront avec les intervenants et entre eux. La formation 
sera un lieu de rencontres entre professionnels de secteurs 
différents qui, tous, touchent à l’enfance et à la jeunesse.
L’évaluation consiste en un travail personnel de fin de 
formation, basé sur l’analyse de la pratique professionnelle, 
qui se construira au fur et à mesure de la formation.

www.formation-continue-droits-enfant.be

Partage d’expérience  
de Ch. Branders qui a suivi 
la formation
Docteur en criminologie- UCLouvain  
et Centre du théâtre action

« Les secteurs concernés par les droits de l’enfant sont 
aussi variés que novateurs et peuvent parfois être 
méconnus. Ce certificat permet de faire une mise au 
point sur ce qui existe tant au niveau institutionnel et 
juridique, qu’au niveau des savoirs et de la recherche 
en science sociale. De plus, l’expertise des interve-
nants et la pédagogie active proposée offrent aux par-
ticipants travaillant dans le secteur, la possibilité d’une 
prise de recul et de réflexion critique sur certaines de 
leurs pratiques de terrain et permettent à ceux qui ne 
connaitraient que peu le secteur, de le découvrir sous 
différents aspects. Cette formation invite à l’échange, 
la convivialité et la remise en question.

Le certificat brosse à la fois de manière très large, dif-
férentes thématiques liées aux droits de l’enfant, tout 
en invitant au débat sur des sujets parfois très spé-
cialisés. La véritable plus-value de la formation réside 
dans l’approche pluridisciplinaire qui est soutenue par 
la diversité des intervenants et de leurs expériences. 
La pédagogie active et participative proposée permet 
aux participants d’affiner leurs connaissances et de 
prendre du recul par rapport à certaines pratiques 
de terrain mais peut également servir de levier pour 
toute personne désirant découvrir ce secteur sous dif-
férents aspects. »

LES ATOUTS DU PROGRAMME
Le programme fait interagir des enseignants belges ou 
étrangers, des professeurs d’université, des membres 
d’institutions internationales et d’O.N.G. ainsi que des acteurs 
de terrain qui, dans leur domaine, sont experts des droits de 
l’enfant, ce qui garantit la rigueur de leur approche.
Ils appartiennent à des disciplines variées : droit, 
criminologie, anthropologie, philosophie, médecine, santé 
mentale, sociologie, psychopédagogie, travail social…
Les participants pourront articuler ces diverses approches entre 
elles et avec leurs pratiques lors de séminaires intersessions.



    
LE PROGRAMME

Le programme est composé de 7 modules et la formation se déroule de février à juin 2021

Module 1 : Introduction générale - Approche 
générale et interdisciplinaire du CIDE et 
systèmes de protection des droits de l’enfant 
(16h)

 Jacques Fierens, juriste et philosophe - UNamur
 Anne-Catherine Rasson, juriste - UNamur
  Karen Van Laethem, Présidentte la commission nationale 
pour les droits de l’enfant (CNDE)
  Sébastien Van Drooghenbroek, juriste – Université Saint-
Louis
  Julianne Laffineur, politologue - CODE
  Marie D’Haese ou Fanny Heinrich, DEI

Module 2 – Droits de l’enfant dans ses familles 
(16h)
  Géraldine Mathieu, juriste - UNamur
  Laura Merla, sociologue - UCLouvain
  Michael Mallien, juriste - UNamur
  Sylvia Pfeiff, juriste - ULB
  Anne-Sophie Calande, juriste – ULiège
  Reine Vander Linden, psychologue
  Maïté Beague, juriste - UNamur
  Mathieu Rolain, juriste - UNamur

Module 3 - Déviances, comportements à risque  
et protection de la jeunesse (16h)
  Thierry Moreau, juriste - UCLouvain
  Aurore François, historienne - UCLouvain
  Anne-Sophie Calande, juriste - ULiège
  Dominique De Fraene, criminologue - ULB
  Cécile Mathys, psychologue - ULiège
  Jean-Yves Charlier, Directeur de l’IPPJ de Braine-le-
Château
  Thierry Moreau, juriste - UCLouvain
  Antoine Masson, psychiatre et psychanalyste – UCLouvain 
et UNamur

Module 4 - Education et Citoyenneté (16h)
  Benoit Van Keirsbilck, travailleur social – CIDE et DEI
  Marie Verhoeven, sociologue - UCLouvain
  Maud Dominicy, anthropologue - UNICEF Belgique
  Chloé Branders, criminologue – UCLouvain et Centre du 
théâtre action
  Thierry Moreau, juriste - UCLouvain
  Marie D’Haese - CODE
  Julianne Laffineur - CODE
  Fanny Heinrich - CODE

Module 5 – Précarité, Mondialisation et 
Numérisation (16h)
   Madeleine Guyot, formation en journalisme et éducatrice  
- Conseillère du Délégué aux droits de l’enfant
   Alice Jaspart, anthropologue et criminologue - UCLouvain
   Géraldine Mathieu, juriste - UNamur
   Anne-Catherine Rasson, juriste - UNamur
   Emmanuelle Vacher, juriste -ECPAT
   Jacques Fierens, juriste et philosophe - UNamur
   Karl Hanson, juriste – Université de Genève
   Sylvie Sarolea, juriste - UCLouvain
   Valérie Henrion, juriste

Module 6 – Identité, Santé et Bien-être (16h)
   Maïté Beague, juriste - UNamur
   Florent Loos, sexologue et psychothérapeute
   Géraldine Mathieu, juriste - UNamur
   Anne-Catherine Rasson, juriste - UNamur
   Mathieu Rolain, juriste - UNamur
   Claire Rommelaere, juriste - UNamur
   Antoine Masson, psychiatre et psychanalyste – UCLouvain 
et UNamur
   Maggy Brunelle, psychologue – Prospective Jeunesse
   Patricia Bernaert, chargée de projets – Prospective 
Jeunesse
   Karin Van der Straeten, collaboratrice – Délégué général 
aux droits de l’enfant
   Carole Van Basselaere, collaboratrice – Service handicap/
Convention ONU d’UNIA

Module 7 – Carte blanche du délégué général aux 
droits de l’enfant (8h)
   Bernard Devos



LE COMITÉ SCIENTIFIQUE
La formation est organisée par l’UCLouvain, l’UNamur, 
l’ULB, l’ULiège, l’Université Saint Louis dans le cadre du 
Centre interdisciplinaire des droits de l’enfant auquel 
appartiennent DEI et CODE. Le Comité scientifique est 
composé de :

  Dominique DE FRAENE  
(ULB)
  Jacques FIERENS  
(UNamur)
  Aurore FRANÇOIS 
(UCLouvain)
  Julianne LAFFINEUR  
(CODE)
  Antoine MASSON  
(UCLouvain)
  Géraldine MATHIEU  
(UNamur)
  Cécile MATHYS  
(ULiège)
  Thierry MOREAU  
(UCLouvain)
  Sébastien VAN DROOGHENBROEK  
(Université Saint-Louis)
  Benoît VAN KEIRSBILCK   
(DEI)

  

EN PRATIQUE

EN SAVOIR PLUS 
  www.formation-continue-droits-enfant.be

 +32 (0)10 47 95 39

 catherine.francois@uclouvain.be

FORMATION CONTINUE UCLOUVAIN

SUIVEZ-NOUS SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX  
ET SUR LE WEB :

  �FormationContinueUCL

  formationcontinue-ucl

  ��www.uclouvain.be/formation-continue

EN SAVOIR PLUS SUR NOTRE POLITIQUE 
DE CONFIDENTIALITÉ ET DE TRAITEMENT 
DES DONNÉES SUR :
https://uclouvain.be/fr/etudier/iufc/
confidentialite-donnees.html

LE CERTIFICAT INTERUNIVERSITAIRE
Les participants qui suivent le programme et réussissent 
les épreuves d’évaluation se voient délivrer un « Certificat 
interuniversitaire en approche interdisciplinaire des droits 
de l’enfant », assorti de 10 crédits. Outre la valorisation 
personnelle du certificat dans le plan de formation du 
participant, les crédits octroyés peuvent être valorisés lors de 
la poursuite d’une formation académique en Europe, pour 
autant qu’ils soient validés par le jury du programme auquel 
le participant souhaiterait s’inscrire par la suite.

LIEU ET CALENDRIER
La formation se déroule de février 2021 à juin 2021 à Lou-
vain-la-Neuve, le vendredi et le samedi de 9h à 18h. 
Le calendrier détaillé est disponible sur le site web de la formation.

DROITS D’INSCRIPTION
Les droits d’inscription s’élèvent à 1.000 euros pour les personnes ins-
crites avant le 24 décembre et à 1.100 euros pour celles inscrites après 
le 24 décembre. 
Pour les étudiants et les personnes ayant des difficultés financières, 
une adaptation des droits d’inscription peut être sollicitée .
Le prix comprend la carte d’étudiant, les activités de formation, la 
documentation, l’accès aux infrastructures et aux bibliothèques de 
l’université.

CONDITIONS D’ADMISSION
Le programme est destiné aux titulaires d’un diplôme de l’enseignement 
universitaire et de l’enseignement supérieur de type long ou court, 
admis sur la base d’un dossier d’admission (voir le site internet de la 
formation). 
Selon le décret du 7/11/2013 définissant le paysage de l’enseignement 
supérieur et l’organisation académique des études, ce programme est 
accessible à toute personne titulaire soit d’un grade académique de 1er 
cycle du même cursus, soit du même grade académique de 2e cycle 
mais avec une autre finalité, soit d’un grade académique de 1er ou de 
2e cycle de type long avec conditions complémentaires. 
En l’absence de titre requis, une admission par valorisation
des acquis de l’expérience peut être obtenue sur base d’un dossier 
justifiant ceux-ci

PROCÉDURE D’INSCRIPTION
Les candidats sont invités à remplir le formulaire d’inscription en 
ligne reprenant :
• Leur parcours de formation
• Leur expérience
• Leur motivation à suivre la formation
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